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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75230

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-75230

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-74402

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Le GresivaudanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001816600245N° National d'identification : 
CrollesVille : 

38926Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation des Bassins et Plages - Piscine d'été d'Allevard - Phase 2Intitulé du marché : 
45212212Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée Description succincte du marché : 

ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la 
commande publique

Pertinence de l'organisation et des méthodes adoptées pour l'exécution des Critères d'attribution : 
travaux : 25% Pertinence des moyens humains mis à disposition pour l'exécution des prestations et de 
la gestion de la coactivité : 25% Pertinence des mesures environnementales proposées pour 
l'exécution des prestations : 10% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 01/08/2025 à 17h00, lire 31/07
/2025 à 17h00

03/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75230
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75230
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